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Informations relatives a la
prise en charge

Prais dabandon obligatoires (les orix annoncés sont caleulés pour
un anirmal]

La personne se dép|ooe pour NOUS remettre [animal. En cas
d'inoopocifé a venir, des frais dessence vous seront demandés.

En cas dannulation dun rendez-vous, merci de prévenir ol heures
a lavance. Dans le cas contraire, des frais supplémerﬁoires VOUS
seront attribues.

Lassociation ne se déplace plus pour déposer les animaux
adoptés. Ladoptant devra venir les récupérer au refuge. Bn cas
dimpossibilité de se déplacer, celuici devra rembourser les frais
de voyage effectué por le refuge,




